
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE VASSIVIERE 
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(Haute-Vienne) 

------- 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

 

 
L'an deux mil seize, le 21 septembre à 18 H 00, le Conseil de Communauté de la Communauté de 
Communes des Portes de Vassivière s'est réuni en session ordinaire à la salle d’exposition de la mairie 
d’Eymoutiers, sous la Présidence de Monsieur Jean-Pierre FAYE, Président, 
 
Nombre de délégués en exercice : 33 
 
Date de convocation du Conseil de Communauté : 13 septembre 2016. 
 
Présents : BIDAUD Jean-Michel, BODIN Pascal, CHABANAT Christine, CHADELAUD Michel, DOLLEY 
Alain, FAYE Jean Pierre, GANE Isabelle, GARDELLE Bruno, GLANGEAUD Delphine, LENOBLE 
Monique (Pouvoir de Michel LACOUTURIERE), LOURADOUR Patricia, PAQUET Laurent, PERDUCAT 
Daniel, PERIGAUD Chantal, PEYRISSAGUET Jean-Jacques, PLAZANET Mélanie (Pouvoir de Frédéric 
SUDRON), PONS Gérard (Pouvoir de Philippe SIMON), ROGER Edouard, TERRIER Gilles. 
 
Suppléant avec voix délibérative : GRANDAUD Gilbert (suppléant de Pierre POURCHET), MERLIAUD 
Christian (suppléant de Thierry MENUCELLI), TESSIER Marie-Claude (suppléante de Thierry 
MUZETTE). 
 
Excusés : BAUDEMONT Dominique, CHAUVERGUE Laurence, LACOUTURIERE Michel, MENUCELLI 
Thierry, MUZETTE Thierry, POURCHET Pierre, SERRU Marie-Claire, SIMON Philippe, SUDRON 
Frédéric, VERGNE Didier. 
 
Absent : CAMBOU Stéphane, DEVAUX Nathalie, GERY Claude, SIMON Isabel. 
 
Secrétaire de séance : Isabelle GANE. 
 
Présents 22 / Votants 25 
 

___________________ 
 
N° 56-2016 – Fondation du patrimoine : autorisation  de signer la nouvelle convention  
 
Monsieur le Président informe les membres du Conseil communautaire que la Communauté de 
Communes des Portes de Vassivière a signé en 2007 une convention avec la Fondation du patrimoine 
dont l’objet était le suivant : 
 
� adhésion de la Communauté de Communes des Portes de Vassivière à la Fondation du Patrimoine 

en lieu et place des communes du territoire en fonction du barème arrêté par le Conseil 
d’Administration et l’Association des Maires de France selon le détail du nombre d’habitants ; 

 
� participation de la Communauté de Communes des Portes de Vassivière d’opérations de 

restauration et de mise en valeur d’édifices labellisés situés sur son territoire, réalisées par des 
particuliers agissant en qualité de propriétaires. Montant fixé à 5 % du montant des travaux, avec un 
plafond de 1 500 € par opération ; 

 
� participation de la Communauté de Communes des Portes de Vassivière au financement à hauteur 

de 5 000 € aux opérations de souscriptions publiques, faisant appel au mécénat populaire et au 
mécénat d’entreprise, menées par des communes du territoire communautaire, engagées aux côtés 
de la Fondation du Patrimoine. Montant fixé à 5 000 € par opération. 

 
 



 
Monsieur le Président présente les nouvelles modalités de la convention : 
 
� adhésion de la Communauté de Communes des Portes de Vassivière à la Fondation du Patrimoine 

en lieu et place des communes du territoire en fonction du barème arrêté par le Conseil 
d’Administration et l’Association des Maires de France selon le détail du nombre d’habitants ; soit un 
montant de 1 080 € par an ; 
 

� participation de la Communauté de Communes des Portes de Vassivière au financement des 
travaux de restauration effectués par les propriétaires privés s’engageant dans une démarche de 
labellisation et situés sur son territoire. Montant fixé à 20 % du montant des travaux labélisés, avec 
un plafond de 8 000 € par opération ; Une enveloppe annuelle de 50 000 € sera consacrée au 
financement de ces opérations spécifiques ; 

 
� participation de la Communauté de Communes des Portes de Vassivière au financement de projets 

de restauration et de valorisation d’édifices publics du patrimoine communal ou intercommunal 
faisant l’objet d’une convention de souscription publique en partenariat avec la Fondation du 
Patrimoine et se trouvant sur le territoire de la Communauté de Communes ; La collecte sera 
abondée d’1 € par euro collectée et sera plafonnée à 10 000 € par projet. 

 
 
Les membres du Conseil Communautaire, après en avoi r délibéré, décident à l’unanimité : 
 
- D’AUTORISER, Monsieur le Président, à signer la c onvention avec la Fondation du Patrimoine, 
jointe en annexe ; 
 
- DIT que les crédits seront prévus au budget princ ipal de la Communauté de Communes des 
Portes de Vassivière. 
 
 
      Fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 
 
         Pour extrait conforme 
         Le 22 septembre 2016 
 
         Le Président, 
         Jean Pierre FAYE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 



 



 
 
 



 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 


